
 1 

Conseil d’établissement du 05 février 2026 
 
Liste des participants :  
 

Catégorie Titulaire 

Membre de droit COCAC, M. BERTON Matthieu 
Président du CE, cheffe d’établissement, Mme VIGUIER 
Virginie 
Directeur exécutif, M. de TORRES Xavier 
Directeur du primaire, M. BEURTIN Raphael (excusé) 
CPE, M. BRETON Pierre 

 Représentant des personnels 

Personnels 
d’enseignement et 
d’éducation 2nd degré 

M. JURQUET Baptiste 
M. DENYS Christophe 

Personnels 
d’enseignement et 
d’éducation 1er degré 

M. VENELLE Franck 
MME TOTH (excusée) 

Personnel administratif et 
de service 

Mme ROSTA Diane 
M.VIRMONT (excusé) 

 Représentant des usagers 

Parents Mme KEREKES PUSKÁS Viktoria 
M. ORSZAGH Georges 
Mme REMETEI FILEP Zsuzsanna 

Elèves M. PAPP Máté 
M. RADNÓTI András 
Mme WAECHTER (invitée) 

 Membres siégeant à titre consultatif 

Membres invités La cheffe de section consulaire, Mme DELECROIX 
Joséphine 
Le conseillé des Français de l’étranger, Mme DUBARD 
Jeanne 
Le président de l’APE, M. BONHERBE Laurent 
La secrétaire générale, Mme SZABÓ Rita 
 

 
 
 
Ordre jour 
 

1. Présentation du budget 2026 
2. Calendrier 2026/27 
3. Présentation des voyages 
4. Organisation des jeux de la ZECO 2027 
5. Parcours avenir 
6. Questions diverses 

 
L’assemblée a accepté à l’unanimité la composition de l’ordre du jour et M.Orszagh a 
accepté d’être secrétaire de séance. 
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1/ Présentation du budget 2026 
 

 
Ce budget a été voté et accepté lors de la Curatelle (organe de décision de 
l’établissement) du 18 décembre 2025 
 
Les frais d’écolage définitifs pour 2026-2027 seront votés lors de la prochaine 
Curatelle en mai 2026. 
 

 
 
Remarques : 
L’évolution du coût des prestataires :  

-13 % pour le ménage en résultat d’un Appel d’Offre 
+9 % pour le gardiennage lié à l’augmentation du salaire minimum en Hongrie 
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+ 4,5 % Pour la compta & audit lié à l’inflation 
Taux de change HUF/€ 2026 se base sur l’hypothèse du taux de change EUR/HUF : 
395,00 
 

 
 
Pour rappel, la Fondation facture les cotisations, emploie le personnel, et gère les 
grosses factures 
A noter que la caisse de solidarité est réservée aux élèves non Français, en effet ces 
derniers peuvent bénéficier d’une bourse de l’état Français 
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La gestion de l’établissement ne vise pas la recherche de profit, mais l’équilibre 
financier, c’est-à-dire la couverture des charges d’exploitation par les produits 
d’exploitation. À ce titre, le ratio d’EBE constitue un indicateur de référence pertinent. 
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Questions et échanges 
 
M.DE TORRES : 
Ce changement important dans l’évolution du modèle de financement de l’AEFE n’a 
pas pu être intégré au budget, dans la mesure où il n’a été annoncé officiellement que 
le 19 décembre 2025. 
 
Il s’agit d’une annonce perçue comme brutale, sans proposition immédiate de 
solutions. À ce jour, la recherche de pistes d’adaptation demeure à un stade 
exploratoire. 
 
Le comité de gestion est en discussion avec l’AEFE afin d’exposer les spécificités de 
notre établissement. 
 Il est également en lien avec la FAPEE (Fédération des associations de parents 
d’élèves des établissements d’enseignement français à l’étranger) pour échanger avec 
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d’autres établissements sur les conséquences de cette nouvelle contribution et 
envisager, le cas échéant, une position commune vis-à-vis de l’AEFE. 
 
 
Question de M. DENYS Christophe : 
L’hypothèse du déconventionnement est-elle à l’étude ? 
Réponse de M. BONHERBE Laurent : 
Oui, il s’agit d’une hypothèse envisageable parmi d’autres. Toutefois, cette décision ne 
relèverait pas de l’APE, qui reste attachée à ce statut. Un avenant à la convention 
devrait être signé avec l’AEFE. À défaut, un déconventionnement pourrait intervenir 
selon les modalités prévues par la convention, à l’initiative de l’AEFE. 
 
 
Poursuite des échanges : 
Un rappel est effectué concernant les trois types d’établissement, tous concernés par 
cette mesure, à des degrés différents. 
Présentation des différents statuts : 

 EGD : établissement en gestion directe par l’AEFE. 

 Conventionné : convention signée entre l’AEFE et l’organisme gestionnaire ; 
présence d’expatriés et de résidents/détachés. 

 Partenaire : établissement homologué avec une plus grande autonomie 
organisationnelle. 

Les trois types d’établissement sont concernés par la mesure, à des degrés variables. 
 
Les dépenses du siège de l’agence ont également été revues : déménagement en 
banlieue, réduction des effectifs, diminution de certaines subventions. 
 
Le LFGEB constitue un cas spécifique : le nombre de résident.e.s et de détaché.e.s 
est particulièrement élevé au regard de la taille de l’établissement et du nombre 
d’élèves. Cette nouvelle contribution aurait donc un impact proportionnellement plus 
important que pour d’autres établissements de la zone. 
 
 
Question de M. RADNOTI (élève) : 
Y aura-t-il un impact sur les élèves et les projets ? 
Réponse de Mme VIGUIER : 
Des évolutions sont possibles. L’objectif demeure la garantie de la qualité de 
l’enseignement. Les projets continueront d’exister, certains sous d’autres modalités. 
 
 
Question de M. DENYS Christophe : 
Les réserves de la Fondation peuvent-elles amortir la hausse ? 
Réponse de M. de TORRES : 
Amortir, oui mais pas absorber. Toutefois : 

 les réserves ont été constituées dans une logique de gestion long terme alors 
que le bâtiment était neuf et nécessitait peu d’entretien lourd, 

 des travaux lourds d’entretien et de rénovation sont nécessaires maintenant 
que le bâtiment prend de l'âge, 

 la contribution pensions civiles pourrait encore évoluer à la hausse. 
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Il est donc impossible d’envisager un financement durable uniquement par 
prélèvement sur les réserves. 
 
 
Question sur l’information de la communauté française : 

 Mme DELECROIX précise que les informations remontent par différents 
canaux. 
Elle souligne également qu’une hausse des frais de scolarité entraînerait une 
augmentation des demandes de bourses, alors même que les enveloppes 
budgétaires correspondantes ne progressent pas. 

 Il est indiqué que M. l’Ambassadeur et le COCAC recevront les représentants 
des Français de l’étranger. 

 
 
Conclusion 

 L’établissement devra adapter sa stratégie en fonction de son modèle 
économique et de son environnement, en dialogue avec les services de l’AEFE. 

 Un rapport de Mme Samantha Cazebonne, sénatrice des Français établis hors 
de France, est attendu en avril à l’issue d’un groupe de travail interministériel. 

 Le message principal est que le fonctionnement actuel ne pourra pas être 
maintenu strictement à l’identique à partir de 2026 si la mesure est confirmée. 
Tous les services / statuts seraient alors impactés. 

 
 
 
Calendrier 2026/2027 
 
Textes de référence : Article L521-1 et R451-10 du code de l’éducation 
Circulaire 94-131 du 29/03/1994 (établissements français à l’étranger) – BO du 
07/04/1994 
Circulaire du 3/10/2025 de la DEOF qui fixe les modalités d’élaboration des calendriers 
scolaires pour les établissements français à l’étranger, 
36 semaines réparties en 5 périodes de travail de durée comparable, séparées par 4 
périodes de vacances selon l’article 521-1 du code de l’Education. 
Minimum annuel de 864h en classe en primaire, hors APC. 
Plafond de 936 heures annuelles sur l'année scolaire dans une école où le dispositif 
consistera en 2h de langue nationale s'ajoutant aux 24h. 
 
3 calendriers sont proposés au vote.  
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Conformément aux procédures citées plus haut, le conseil d’école a émis un avis en 
faveur du calendrier Numéro 3.  
La V3 est préférée par la Direction car c'est une version équilibrée d’un point de vue 
pédagogique et permet d’éviter les 8 semaines sur les périodes en début, pour les plus 
jeunes surtout. C’est le même calendrier que cette année, qui ressemble de très près 
à ceux proposés en France. La reprise au 10 mai permet de préparer les élèves aux 
examens de fin d’année. 
 
Vote :  

 Opposition 2,  

 Absentions 0,  

 Voté : 11 
 
La Version 3 est acceptée.  
 
A noter que la V2 est préférée par les élèves comme expliqué par M. Papp Maté car 
elle convient mieux aux élèves de première et de terminale pour la préparation au bac 
et au grand oral, qu’ils préfèrent travailler à domicile. Il faut également noter que le 1er 
novembre est souvent l’occasion de voyages en province.  
 
 
 
 
 
Présentation des voyages scolaires 
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Les voyages sont étudiés et planifiés bien à temps, pour avoir les meilleurs prix et avoir 
du temps pour l’organisation. 
 
Problème de conflit de calendrier Tunisie (Gym) et Allemagne (Math). Ce conflit est lié 
au fait que l’organisation est faite par différents établissements et que les dates nous 
sont donc imposées.  
 
Information apportée par M. BERTON: le consulat ou l’ambassade du pays de 
destination est toujours informé des voyages scolaires et de la liste des élèves qui y 
participent. 
 
Vote :  

 Opposition :  0 

 Abstention :0 

 Voté à l’unanimité avec 13 
 
 
Organisation des jeux de la ZECO 
 
Les jeux seront organisés par le LFGEB en 2027. 
 
Lieu : Budapest,  
Date : Printemps 2027, lundi - vendredi 
Participants : 12 équipes composées d'élèves de 4ème + accompagnateurs (~100 
personnes) 
 
Historique : 
2024 : Zurich 
2025 : Tbilissi 
2026 : Bakouriani (Jeux hivernaux) 
 
Objectifs de l'édition 2027 à Budapest : 
Des Jeux du "quotidien" : utiliser nos installations (et la piscine), 
De l'EPS et du sport : des activités pour la compétition mais aussi des temps de jeu 
libre et d'apprentissage 
Partage et échanges avec le plus grand nombre : engagement de l'ensemble du 
niveau de 4ème 
De la convivialité : favoriser un maximum d'échanges entre tous les participants 
 
Programmes : 
Cérémonies d'ouverture et de clôture 
4-5 épreuves 
Entrainements, découvertes des sports, évènements festifs 
 
CAP Génération 2030 est un projet d’avenir (dossier à monter) 
 
L’objectif est la labellisation niveau 2 
 
Pour une jeunesse plus sportive, engagée et responsable 
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- Développer des pratiques sportives pour tous en mobilisant les passerelles 

avec le mouvement sportif 
- Construire une culture diversifiée en participant à des évènements sportifs 
- S'ouvrir à son environnement en diversifiant les lieux de pratique 
- Promouvoir une éducation par et avec le sport dans le cadre de la promotion 

de la santé 
- Accompagner le parcours des élèves et étudiants sportifs de haut niveau 

 
Le CAP représente des possibilités d’échanges et permet aussi d’intégrer le concept 
de la classe partenaire (chaque équipe de 6 athlètes est associée à une classe, avec 
pour but un échange d’une heure). 
 
 
Parcours avenir.  
 
Programme janvier 2026 

Les interventions des anciens élèves : 16 anciens élèves sont revenus au lycée 
pour présenter leur parcours et 16 formations du supérieur, couvrant une grande 
diversité de voies : 

- Classes Préparatoires aux Grandes Écoles 
- Écoles d’ingénieurs 
- Écoles de commerce 
- Écoles d’architecture 
- Sciences Po Paris 
- Licences en santé, droit, psychologie, économie… 

Des réunions sous forme de conférences 

 

- Une réunion dédiée aux élèves, centrée sur les formations du supérieur et la 
procédure Parcoursup pour les études en France. 

- Une réunion destinée aux parents, pour leur permettre d’accompagner au 
mieux leurs enfants dans cette étape déterminante. 

 Des tables rondes pour découvrir des univers professionnels variés 
 

- Métiers du commerce 
- Métiers de l’ingénierie 
- Métiers de la santé 
- Métiers du droit et de la diplomatie 

 
Un accompagnement individuel renforcé 
 
La découverte des formations post bac 
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Rencontre exclusive à l’Institut Français, organisé par Campus France, avec 
plusieurs établissements d’enseignement supérieur français de premier plan (dans les 
domaines de l’ingénierie, du management et commerce et des sciences politiques) 
 
Salon Educatio à Hungexpo, l’un des événements majeurs consacrés aux études  
 
 
Statistiques 
 
Statistiques des 3 dernières années par pays, par spécialités... sur le site du lycée 
, rubrique "orientation" 
 
A VENIR : 
 

- Présentation des spécialités aux élèves de 2des et leurs parents 
 

- Finalisation des dossiers de parcoursup 
 

- Forum des métiers le 20 mars, obligatoire pour les élèves de 3èmes et 2des, 
facultatifs pour les autres. 

 
Domaines représentés : 
 

- Nouvelles technologies / digital / Communication 
- Commerce / marketing 
- Banque / finance / assurance 
- Ingénierie / industrie 
- Diplomatie / sécurité / défense 
- Social / humanitaire 
- Santé 
- Hôtellerie / restauration / tourisme 
- Droit / justice 
- Culture / arts 

 
 
Les statistiques sont basées sur le suivi des 4 dernières promotions 
L’objectif est de mesurer l’attractivité de la France pour aider les élèves de seconde à 
choisir leur spécialité 
A visiter sur le site : orientation  
 
Remarque de M. BERTON : 
Le travail sur une meilleure reconnaissance du bac est toujours en cours.  
Secrétaire d’état adjoint à l’éducation (M Sipos) bon contact identifié.  
Une réunion technique est prévue avec deux directeurs de l’éducation supérieure (2 
sujets : matières spécialités, connexion entre 16/20 = à 4 ou 5) jeudi 12 février 2026. 
 
Remarque de M. VENELLE : les enseignants remercient les parents d’élèves pour les 
petits déjeuners offerts. 
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QUESTIONS DIVERSES 
 
 
Les parents d'élèves ont posé ces 3 questions diverses hors délai, le jour-même du 
conseil d'établissement, nous y répondons par écrit: 
 
1. Emplois du temps au collège 
Dans les emplois du temps des élèves du cycle supérieur, il y a fréquemment des 
heures creuses. Cela entraîne le fait que les autres cours, pourtant maintenus, 
pourraient souvent être rationalisés et regroupés, puisque la disponibilité des 
professeurs et des élèves le permettrait. Malgré cela, il arrive encore très souvent 
qu’un cours soit suivi d’une heure creuse, puis à nouveau d’un cours, puis d’une autre 
heure creuse, au lieu d’un emploi du temps plus compact. 
Les représentants de classe indiquent également qu’ils ne trouvent pas M. Breton dans 
son bureau pendant certaines pauses entre les cours, et qu’ils ne sont pas autorisés 
à quitter l’étude pour aller le voir. 
Il serait vraiment appréciable que, lors de ces journées où les emplois du temps sont 
très allégés, une réorganisation automatique soit envisagée – sans que les élèves 
aient à intervenir eux‑mêmes – afin qu’ils n’aient pas à rester à l’école jusqu’à 16h 
lorsque leur journée est largement vide le matin ou en milieu de journée. 

Réponse : lorsque les absences sont prévues (formations, séjours pédagogiques, 
sorties scolaires), les emplois du temps sont systématiquement réajustés par le CPE 
afin d'éviter des temps d'étude. 

En revanche, lorsque nous apprenons l'absence le matin même (maladie), pour les 
collégiens, nous laissons l'emploi du temps en l'état car ils n'ont pas le droit d'utiliser 
le téléphone portable. Les parents ne seraient alors pas informés de l'arrivée de leurs 
enfants à leur domicile. 

 

2. Éducation physique et sportive 
Un autre sujet concerne les cours de sport. Au lieu de favoriser la joie du 
mouvement, on ressent parfois une exigence proche du niveau du sport de 
compétition. Cela peut mettre mal à l’aise même les enfants qui pratiquent une 
activité sportive intensive en dehors de l’école. Il semble pourtant tout à fait possible 
d’assurer des cours réguliers et disciplinés tout en préservant le plaisir de l’activité 
physique. 

Les programmes de l’EPS sont définis dans le bulletin officiel: 

https://eduscol.education.fr/304/education-physique-et-sportive-cycle-4 

 

3. Questions de la classe de 5ᵉ 
Les familles de 5ᵉ aimeraient savoir si l’intervention policière annulée sera 
reprogrammée. 
Elles se demandent également s’il existe des résultats concrets concernant les 
mesures prises contre l’usage de snus et autres produits similaires. 

https://eduscol.education.fr/304/education-physique-et-sportive-cycle-4
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Réponse : 

Oui, l'intervention est reportée au mois de mars. Pas d’autres informations à ce jour 
sur l’usage de snus ou autre. Quoiqu’il en soit, c’est une sensibilisation qui prendra 
du temps pour faire changer les mentalités. Nous devons travailler surtout, au 
collège, sur le consentement et le fait de savoir dire “non” à la pression que peut 
exercer le fait d’appartenir à un groupe. Aujourd’hui, dire non c’est parfois prendre le 
risque d’être isolé.e.                                                                                                                                                                                     

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


